




 

AVERTISSEMENT
________________________

L’objet des annexes sanitaires est de faire le point sur les équipements d’alimentaton en eau potable et
d’assainissement, la collecte et le traitement des déchets ménagers. La défense incendie est également
évoquée.

Ces annexes soulignent d’éventuelles insufsances aussi bien quanttatves que qualitatves sur la situaton
sanitaire de la collectvité.

Elles sont l’occasion de proposer les diverses amélioratons à apporter surtout en ce qui concerne les
normes de qualité en matère sanitaire, par exemple qualité de l’eau de consommaton, état de polluton
des nappes, périmètres de protecton des points d’eau.

Pour ce qui est de la créaton ou du renforcement d’équipements d’infrastructure, les annexes sanitaires
permetent de défnir les servitudes et les emplacements réservés.



DÉFENSE INCENDIE
_______________________

La défense incendie de la commune de Thiers-sur-Thève est assurée par 16 poteaux incendies réparts sur
l'ensemble des secteurs agglomérés les débits sont majoritairement sufsants pour garantr une bonne
défense. Le poteau incendie localisé au stade municipal est non conforme avec une pression inférieure à 1
bar.

À l'heure actuelle, ce réseau couvre l'ensemble des tssus bâts, les derniers contrôles efectués par la SAUR
en décembre 2023 indiquent 6 poteaux potentellement non conformes (suivant le risque à couvrir) aux
exigences en vigueur en matère de normes de défense contre l’incendie, fxé par le Règlement
Départemental de Défense Extérieur contre l’Incendie (RDDECI), approuvé le 24 février 2017 par arrêté
préfectoral et consultable sur le site internet du SDIS60. Toutefois, excepton faite du poteau incendie du
stade municipal, les poteaux incendies non conformes dispose d'un débit d'environ 50 m3/h ce qui reste
proche des 60 m3/h requis pour couvrir le risque courant ordinaire. La réalisaton de nouvelles
constructons dans le tssu bât ne remetra pas en cause sa capacité, dès lors que ces constructons ne
seront pas situées sur des terrains trop éloignés des poteaux incendies, ou dès lors qu’un même terrain ne
sera pas divisé en un nombre de lots trop important par rapport à la capacité de la bouche ou du poste
incendie se trouvant dans le secteur. 

De même, les secteurs voués à l’accueil de nouveaux habitants retenus sont situés à proximité de bornes
incendie conformes pour couvrir le risque courant ordinaire sans que l’aménagement de ces secteurs ne
nécessite spécifquement de renforcement. Le secteur au niveau de l'ancienne scierie bénéfcie du poteau
incendie situé à l'angle de la place du Château et de la rue de la Fontaine du Gué mais aussi de celui situé
en face du 32 rue du Général de Gaulle (45 m3/h). Le secteur situé en cœur d'îlot avec un accès à la rue de
Neufmoulin bénéfcie du poteau incendie situé à l'angle de la rue de Neufmoulin et de l'avenue Géorges
Delaine mais dans le cadre de l'aménagement du secteur, un nouveau poteau incendie sera probablement
demandé. Enfn, le secteur situé en cœur d'îlot donnant sur la rue du Pont Chantrel bénéfcie de la
proximité de plusieurs poteaux incendies : celui localisé au 12 rue Fontaine Sainte-Geneviève, celui localisé
56 rue de Senlis et celui localisé 6 rue du Pont Chantrel, là encore, dans le cadre de l'aménagement du
secteur, un nouveau poteau incendie sera probablement demandé.

La liste des points d’eau est jointe à la présente notce. Leur emplacement apparaît sur le plan du réseau
d'eau potable.
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SYNTHESE DE LA CAMPAGNE

60631 THIERS-SUR-THEVE
16
16

N° Marque Modèle Diamètre Adresse Observations et Travaux

01 Atlas 100 19 déc. 23 3,2 Oui
60

02 Bayard Emeraude 100 26 déc. 23 3,1 43 Non
43

03 Bayard Emeraude 100 22 déc. 23 3,2 51 Non
51

04 G.h.m 100 26 déc. 23 2,6 45 Non
45

05 Bayard Emeraude 100 19 déc. 23 2,7 48 Non
60

06 Hydro 100 19 déc. 23 6 Oui
60

07 Hydro 100 19 déc. 23 3,3 Oui
60

08 Bayard Emeraude 100 19 déc. 23 6 Oui
60

09 Bayard Emeraude 100 19 déc. 23 6 Oui
60

10 Bayard Emeraude 100 26 déc. 23 3,3 49,9 Non
49,9

11 Bayard Emeraude 100 22 déc. 23 3,3 Oui
55

12 100 22 déc. 23 2,5 Oui
60

13 G.h.m 100 26 déc. 23 2,4 Oui
60

14 Bayard Emeraude 100 26 déc. 23 2,2 Oui
60

15 Bayard Emeraude 100 26 déc. 23 2 23 Non
23

16 Atlas 100 22 déc. 23 2,5 Oui
60

    Nombre total d'hydrant(s)
    Nombre de vérification(s) d'hydrant(s) en 2023

Date
mesure

Pression
Statique  

(Bar)

Débit
mesuré

sous 1 bar
de pression
résiduelle

(m3/h)

Débit max
mesuré
(m3/h)

Respect du
débit

normalisé
(1)

    60631 THIERS-SUR-THEVE

Pont-a-
mousson  60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-1: Angle rue Santoni/ rue du Général Leclerc

 60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-2: 26 rue du Général Leclerc

 60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-3: 1 rue du Général de Gaulle

 60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-4: 30 rue du Général de Gaulle

 60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-5: Angle rue du Général de Gaulle/rue de Senlis

Pont-a-
mousson  60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-6: Angle imp des Chevreuils/ rue de Neufmoulin

Pont-a-
mousson  60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-7: 13 rue du Neufmoulin

 60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-8: 1 rue de l'Orée du Bois Etanchéité de la tête à reprendre

 60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-9: 32 rue de l'Orée du Bois

 60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-10: 21 rue fontaine du Gué Bouchon de 65 à changer

 60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-11: 8 place du Château

Pont-a-
mousson  60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-12: 12 rue Fontaine Sainte-Genevièvre

 60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-13: 28 rue de Senlis
 60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-14: 56 rue de Senlis

 60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-15: rue Buttes au Gens d'Armes

Pont-a-
mousson  60631 THIERS-SUR-THEVE - PI-16: 6 rue du Pont Chantrel

(1)  SAUR évalue qu'un poteau incendie est capable de délivrer le débit minimum défini dans la norme NFS 62.200 selon le diamètre de l'hydrant.  
Débit normalisé pour les hydrants DN80 > 30 m3/h ;  DN100 > 60m3/h ; DN150 > 120m3/h 

Seul le Service Départemental Incendie et Secours (SDIS) est habilité à déclarer un hydrant conforme en fonction du risque à défendre, et non par rapport au débit normalisé de l'hydrant.



ALIMENTATION EN EAU DESTINÉE À 
LA CONSOMMATION HUMAINE

_______________________

Thiers-sur-Thève est concernée par le Schéma Directeur dʼAménagement et de Geston des Eaux Seine
Normandie mais n’est concernée par aucun SAGE avec lequel le PLU doit être compatble.

Sur la commune, la geston de l’alimentaton en eau destnée à la consommaton humaine est assurée par
le Syndicat Intercommunal d'Exploitaton des Champs captants d'Asnières sur Oise (SIECCAO) par
délégaton de service public. 7 forages en actvité permetent le captage de l'eau (aucun n'est situé sur le
territoire de Thiers-sur-Thève), 1 unité de traitement élimine la polluton  et 10 réservoirs permetent son
stockage avant distributon aux abonnés. Thiers-sur-Thève dispose d'un château d'eau d'une capacité de
200 m3, des travaux sont prévus par le Syndicat pour 2028.

Au 1er janvier 2022, 41 875 habitants étaient desservis pour un volume moyen prélevé de 9 650 m 3/jour
tandis que la Déclaraton d'Utlité Publique  autorise le SIECCAO à prélever 40 000 m3 par jour au
maximum. La capacité théorique cumulée des diférents captages est en mesure de supporter les
nouvelles constructons pouvant être accueillies au sein de l'enveloppe urbaine de Thiers-sur-Thève
d'autant plus que les diférents travaux (notamment le renouvellement des branchements) entrepris par le
Syndicat à l'échelle de l'ensemble des communes tendent à largement augmenter le rendement du réseau,
ainsi, sans prélever plus d'eau il est possible de desservir davantage d'habitants (à ttre d'exemple, entre
2021 et 2022, c'est presque 250 000 m3 d'eau qui ont ainsi été économisés). Le volume total prélevé en
2022 était de 3 522 900 m3. Pour Thiers-sur-Thève, le volume vendu aux usagers en 2022 était de 43 779
m3 pour 1 101 habitants soit une moyenne annuelle d'environ 40 m3 par habitant.

Lors du dernier prélèvement réalisé le 14/03/2024, la qualité de l'eau est jugée conforme aux normes en
vigueur selon les paramètres bactériologiques et physico-chimique. En 2022, 5 prélèvements ont été
réalisés par l'ARS pour ce qui concerne la microbiologie et 7 prélèvements pour ce qui concerne les
paramètres physico-chimiques, tous les résultats (100%) étaient conformes.

L'approvisionnement en eau est assuré par une canalisaton de 200 mm en provenance de Pontarmé qui
emprunte ensuite la rue de l'Orée du Bois puis la rue de Neufmoulin. L'eau est stockée dans un réservoir
sur tour de 200 m3 situé au niveau du CR de la Croix Rouge. Le réseau d'alimentaton en eau potable
couvre l'ensemble des tssus bâts avec des diamètres variables suivant les rues. Les rues du Général
Leclerc, du Général de Gaulle, de Neufmoulin, de Senlis, du Pont Chantrel, de la Fontaine Sainte
Geneviève, du Bu bénéfcient de canalisatons allant de 100 à 143/160 mm les autres rues sont
majoritairement desservies par des canalisatons de 51/63 mm voire de plus pett diamètre pour les
impasses. En 2022, le rendement réglementaire du réseau était de 86,7% soit l'un des meilleurs rendement
comparé aux autres communes du Syndicat. Les diférents secteurs destnés à accueillir des opératons
d'ensemble sont desservis par des canalisatons de diamètres sufsant excepton faite du secteur de
l'ancienne scierie (rue Aveline) desservi par des canalisatons 51/63 mm, qui restent toutefois sufsantes
compte tenu du nombre de logements prévus.

Il convient de rappeler que dans les zones urbaines délimitées au PLU, la commune doit amener jusqu’au
devant de la propriété, les réseaux s’ils n’existent pas. Le raccordement de la constructon à la conduite sur
la voie publique est à la charge du propriétaire. Dans les zones à urbaniser (AU), délimitées au PLU, le
règlement peut demander à l'aménageur de prendre en charge l'aménagement des réseaux.



ASSAINISSEMENT
_______________________

La geston des eaux usées sur la commune est assurée par délégaton de service public. La commune fait
parte du Syndicat Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des Eaux Usées dans les Bassins de la
Thève et de l'Ysieux (SICTEUB). La commune est couverte par une schéma d'assainissement opposable mis
à jour le 24 janvier 2024. 

En 2022, seules quelques constructons ne sont pas desservies par le réseau d'assainissement. Les eaux
usées du bourg sont acheminées vers la staton d'épuraton d'Asnières-sur-Oise qui dispose d'une capacité
nominale de 63 000 équivalents habitants (EH). En 2022, le débit d'eaux brutes en entrée de staton
d'épuraton a présenté une moyenne de 7 989 m3/jour, soit 43% du débit nominal (18 480 m3/jour), pour
l'ensemble des polluants autorisés, le pourcentage d'utlisaton de la staton par rapport à sa capacité
nominale varie de 36 % à 66 %. Elle est donc largement en mesure de traiter davantage d'eaux usées et
notamment celles en lien avec l'évoluton démographique prévue pour Thiers-sur-Thève : environ 180
habitants supplémentaires à l'horizon 2035. 

Le réseau d'assainissement collectf dessert l'ensemble des constructons situés dans l'enveloppe urbaine
du bourg. Quelques terrains ne sont pas desservis : la rue de Chantrel ne dispose pas de réseau de collecte
mais le schéma d'assainissement mis à jour par le SICTEUB en janvier 2024 prévoit une desserte future. Ce
sont les constructons les plus à l'ouest de la rue de Chantrel donnant sur le chemin de la Fosse au Cerfs
et/ou sur le CR n°7 de la Croix Rouge qui resteront en assainissement individuel. Le schéma
d'assainissement prévoit également une desserte future pour les deux habitatons les plus au nord de la
rue de la Bute aux Gens d'Armes.

Seules les quelques constructons non raccordées, en assainissement autonome, disposent de dispositfs
contrôlés par le SPANC de la Communauté de Communes Senlis Sud Oise.



GESTION DES EAUX PLUVIALES
_______________________

Le zonage d'assainissement des eaux pluviales a été mis à jour par le SICTEUB le 24 janvier 2024. La
commune de Thiers-sur-Thève est concernée par deux zones : Zone 1 sur les espaces urbanisés au nord de
la Thève et zone 2 sur les espaces urbanisés au sud de la Thève. Chacun des zones allant faire l'objet d'une
réglementaton spécifque. Ces dispositons seront intégrées au PLU, via mise à jour, une fois leur rédacton
fnalisée.

Les eaux pluviales sont gérées par un réseau séparatf sur une grande parte des secteurs agglomérés, ce
qui permet de ne pas charger la staton d’épuraton par temps de pluie tout en assurant une collecte
adaptée des eaux pluviales en milieu urbain. La collecte et l’évacuaton des eaux pluviales se font donc par
écoulement gravitaire vers le réseau jusqu’au cours d’eau de la Thève. Une problématque est recensée à
proximité du château, deux emplacements ont été mis en place afn de prévoir, notamment, des
aménagements paysagers qui permetront de réguler davantage les eaux pluviales.

Le zonage d'assainissement des eaux pluviales, mis à jour en 2024 n'intègre pour le moment pas de
réglementaton spécifque à chacune des zones délimitées. Ce document sera annexé au PLU une fois
rédigé et devra être respecté pour chacun des projets. 

Outre cete applicaton du Schéma de Geston des Eaux Pluviales à venir, un certain nombre de mesures
prévues dans le projet communal visent à améliorer la geston des eaux pluviales sur le territoire
communal. Dans les secteurs agglomérés de la commune, les eaux de pluie sont infltrées sur les terrains
dont l’emprise maintenue en pleine terre est importante dans le tssu du secteur aggloméré, à travers les
jardins d’agrément ou jardins potager. De façon à maintenir des emprises permetant l’infltraton des eaux
pluviales, le projet prévoit le mainten d’au moins 40% non imperméabilisés de l’emprise totale des
terrains (et jusqu'à 60% suivant la dimension des terrains) dans les zones urbaines et à urbaniser. En
complément, la mise en place d'un secteur spécifque pour les jardins, le classement en tant qu'Espaces
Boisés Classés au ttre de l’artcle L.113-1 du Code de l’urbanisme et l'identfcaton de plusieurs éléments
de paysage (notamment la ripisylve de la Thève) au ttre de l’artcle L.151-19 ou L.151-23 du Code de
l’Urbanisme concourent à la préservaton de nombreux espaces végétalisés permetant une plus grande
infltraton des sols. 



DÉCHETS MENAGERS
_______________________

La collecte des déchets est gérée par la Communauté de Communes Senlis Sud Oise. La Communauté de
Communes a confé la mission de la collecte des déchets à VEOLIA Propreté. Le SMDO (Syndicat Mixte du
Département de l’Oise) reste toutefois compétent dans le stockage, le transport, le recyclage et la
valorisaton des déchets. 

La Communauté de Communes Senlis Sud Oise a établi et voté un règlement de collecte que les
partculiers et professionnels doivent respecter (il est consultable en ligne sur le site internet de la
Communauté de Communes). Il prévoit notamment le tri sélectf. Une poubelle jaune est destnée à
recevoir les papiers, cartons, briques alimentaires, bouteilles en plastque, aérosols et bouteilles
métalliques, boîtes en carton et métalliques, facons de produits ménagers, barquetes métalliques,
emballages en plastques, voués à être valorisés.

Les déchets de la collecte des Ordures Ménagères et de la collecte sélectve sont apportés au centre de
valorisaton des déchets de Villers-Saint-Paul et retraités par le Syndicat Mixte du Département l'Oise
(SMDO).

Le SMDO gère le traitement et la valorisaton des déchets ménagers et assimilés de son territoire : les
papiers et emballages issus des collectes sélectves, les ordures ménagères résiduelles, les déchets verts,
les objets encombrants et les déchets apportés dans les décheteries par les ménagers et les artsans.

Les poubelles grises (déchets ménagers) sont collectées chaque mardi. Les poubelles jaunes (valorisable)
sont collectées le vendredi. La collecte des encombrants s’efectue une fois par trimestre le jeudi au mois
de mars, juin, septembre et décembre. Les encombrants collectés au porte à porte sont enfouis, il est donc
préférable de les déposer en décheterie où ils sont valorisés à plus de 80%. Les déchets verts sont
collectés une fois par semaine de fn janvier à début décembre.

Le SMDO est quant à lui chargé du service de décheterie, de la valorisaton organique par compostage, de
la valorisaton énergétque et du transport ferroviaire des déchets. 

Les décheteries (apports volontaires) gérées par le SMDO les plus proches sont situées à Plailly (10 km) ou
Barbery (unique décheterie sur le territoire de la communauté de communes) et Le-Plessis-Belleville (20
km). L'accès aux décheteries est conditonné à l'obtenton d'un carte d'accès dont la demande doit être
efectuée auprès du SMDO.
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Carte de zonage assainissement eaux usées commune de THIERS SUR THEVE




